Objectif de la convention
Les personnes étudiantes qui effectuent un projet académique (projet synthèse, mémoire ou thèse) qui se déroule en tout ou en partie dans une entreprise, sont désormais considérées comme des « stagiaires » au sens de la Loi visant à assurer la protection des stagiaires en milieu de travail et ce, même si le projet en entreprise n’est pas formellement identifié comme un « stage » dans le cursus de la personne étudiante. 
Ainsi, l’objectif de la présente Convention est de s’assurer que, pour toute personne étudiante réalisant un projet universitaire impliquant un séjour en entreprise – et ce, quelles que soient la nature et la durée du projet – toutes les mesures nécessaires soient prises par les parties impliquées (personne étudiante, partenaire externe, ÉTS) pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychique de la personne étudiante. 
De plus, la présente Convention précise les modalités relatives à la confidentialité des informations sensibles pouvant être utilisées ou générées dans le cadre d’un tel projet en entreprise, qu’il s’agisse par exemple de secrets industriels, de résultats potentiellement commercialisables, d’informations financières ou stratégiques, ou encore d’informations permettant d’identifier des individus. 

2. Définition d’un « projet en entreprise » 
La présente convention couvre tout projet académique réalisé par une personne étudiante dans le cadre de son programme d’études et qui nécessite sa présence dans les installations d’un partenaire externe à l’ÉTS et ce, peu importe la durée de présence requise.[footnoteRef:1] [1:  Les stages coopératifs ne sont pas concernés ici, car ils font l’objet de conventions distinctes.] 

Un projet en entreprise peut être réalisé dans le cadre de toute activité synthèse d’un programme d’études : projet d’intervention, projet d’application, rapport technique, mémoire ou thèse. Un tel projet vise à permettre à la personne étudiante de transférer les connaissances et les habiletés acquises dans le cadre de ses études en les appliquant dans un contexte qui s’apparente à une consultation professionnelle avec un partenaire industriel. 
Les caractéristiques et les conditions de réalisation du mandat en entreprise sont définies en collaboration étroite entre la personne étudiante, le partenaire industriel et une ou un professeur de l’ÉTS qui encadre le projet sur le plan académique (directeur de projet, de mémoire ou de thèse). Une personne chez le partenaire supervise la réalisation du mandat; elle peut également dans certains cas assurer la codirection académique de la personne étudiante.
Un tel projet ne constitue pas formellement un « stage ». Il s’agit d’une intervention sur une problématique spécifique en milieu industriel mais, contrairement à un stage, il n’y a pas de règles fixes concernant les modalités du séjour chez le partenaire industriel ni la rémunération. Ces modalités doivent être convenues dans la présente, entre la personne étudiante, le partenaire industriel et, s’il y a lieu, la personne enseignante qui encadre le projet étudiant










3. Identification des parties prenantes

Personne étudiante 
Nom et prénom:      
Code permanent :      
Nom du directeur ou de la directrice de recherche :      
Type de programme : choisir
[bookmark: _Hlk213149417]Domaine du programme : choisir
Type de projet : choisir
Autorisation légale pour travailler au Canada :  choisir

Organisation partenaire
Nom de l’entreprise/organisation :      
Adresse de l’entreprise/organisation :
     
     
· Adresse du lieu principal où la personne étudiante devra être présente, si différente de l’adresse de l’entreprise/organisation :
     
     
Représenté par :
Nom et prénom :	     
Titre du poste : 	     
Service ou direction :      
Téléphone :      			Courriel :      
Personne qui supervise la personne étudiante (si différente de la personne représentante) :
Nom : 	     
Prénom :	     
Titre du poste : 	     
Service ou direction :	     
Téléphone :      			Courriel :      

Établissement d’enseignement
École de technologie supérieure 
1100, rue Notre-Dame Ouest
Montréal, Québec, H3C 1K3
Représenté par :
Philippe Bossé
Directeur adjoint
Décanat des études
Philippe.bosse@etsmtl.ca


4. Modalités du projet en entreprise

Titre du projet :       
Sessions durant lesquelles une présence chez le partenaire sera requise:
	De : 	Année choisir: 		Session : choisir
	À : 	Année : choisir 		Session : choisir
Dates prévues de début et de fin du projet :  Du : choisir 	Au : choisir
Nombre d’heures moyen (prévu) par semaine chez le partenaire :      
Modalités de rémunération choisir  
· Si autre, préciser :      
5. Responsabilités des parties prenantes
a. Responsabilités de la personne étudiante
La personne étudiante doit :
· Respecter les règles de santé et de sécurité, les règles de conduite ainsi que les politiques et procédures prescrites par l’organisation partenaire.
· Exécuter son projet en entreprise avec prudence et diligence, agir avec loyauté et honnêteté.
· Ne pas faire usage de l’information à caractère confidentiel qu’elle obtient dans l’exécution ou à l’occasion de son mandat et obtenir l’approbation de l’entreprise avant tout partage d’information avec l’ÉTS, y compris le directeur ou la directrice de recherche (voir section 6).
· S’assurer que son statut légal lui permet de participer au projet en entreprise selon les modalités convenues.[footnoteRef:2] [2:  https://www.etsmtl.ca/etudier-a-lets/etudier-au-canada/travailler-au-canada
] 

b. Responsabilités de l’ÉTS
L’ÉTS doit :
· Initier les personnes étudiantes aux règles de base en matière de santé et sécurité.
· Informer le partenaire industriel du contenu de la formation SST reçue par la personne étudiante.
· Mettre en place une convention informant les parties de leurs responsabilités en matière de santé et sécurité afin de s’assurer que le mandat en entreprise est effectué dans des conditions sécuritaires et dans le respect des normes du travail.
· S’assurer, avec le milieu, que la personne étudiante dispose des équipements de protection individuelle nécessaires pour exécuter ses tâches de façon sécuritaire.
c. Responsabilités de l’organisme partenaire
L’organisme partenaire doit :
· Informer et former la personne étudiante de l’ensemble des règles de santé et de sécurité spécifiques à son milieu, des mesures de prévention en place, des règles de conduite, d’éthique interne, ainsi que des attentes envers lui ou elle.
· Fournir gratuitement à la personne étudiante tous les équipements de protection individuelle requis pour l’accomplissement de ses tâches.
· Offrir un environnement de travail sain, favorable à l’apprentissage et exempt de toutes formes d’incivilité, d’intimidation ou de harcèlement.
· Respecter toutes les lois provinciales et fédérales applicables ainsi que toute règlementation municipale, notamment la « Loi sur les normes du travail », la « Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles » et la « Charte des droits et libertés de la personne ».
· Informer explicitement la personne étudiante du type d’informations qu’il juge sensibles (voir section 6)
· Si la personne étudiante est rémunérée, l’entreprise doit s’assurer de respecter les dispositions de la loi sur les normes du travail.
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L’organisme partenaire doit identifier les risques potentiels auxquels la personne étudiante sera exposée durant son mandat et les mesures d’atténuation prévues (tableau en page suivante):
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	Types de risques
	√
	Mesures prévues (consignes, formations, documents, matériel, etc.) pour atténuer les probabilités et les conséquences potentielles d’exposition au(x) risque(s) identifié(s)

	Risques chimiques
Toutes les matières premières et les sous-produits d’un procédé ou d’un produit qui résultent d’une action mécanique, de l’évaporation, de la combustion, de la décomposition ou d’une réaction chimique. 
	☐	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Risques biologiques
Organismes vivants tels que les plantes, les animaux et les agents biologiques (virus, bactéries, parasites, champignons) qui peuvent avoir un effet toxique.  
	☐	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Risques physiques
Formes d’énergie ou forces telles que le bruit, les vibrations, l’électricité, la température, la pression et le rayonnement. 
	☐	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Risques ergonomiques
Tâches répétitives, utilisation d’équipement dont la conception n’est pas adaptée, effort excessif, postures inconfortables ou statiques. 
	☐	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Risques psychosociaux
Facteurs liés à la nature ou à l’organisation du travail tels que harcèlement, violence et agression, ambiguïté des rôles, manque de respect, surcharge de travail, rythme de travail élevé, complexité de la tâche et formation non adéquate. 
	☐	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Risques liés à la sécurité
Pièces mobiles des machines et de l’équipement, angles rentrants, formes des pièces et des matériaux, manipulation d’outils et d’équipement, travail en hauteur ou en espace clos, planchers glissants ou irréguliers, véhicules, clientèle agressive, projection de matériaux, résistance mécanique inadéquate, incendies et explosions. 
	☐	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Risques liés à la cybersécurité
Hameçonnage, logiciels malveillants, fuites de données, rançongiciels, attaques par déni de service distribué, ingénierie sociale.
	☐	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



6. Confidentialité 
Le projet faisant l’objet de la présente convention s’inscrit-il dans le cadre d’un contrat de recherche conclu entre l’ÉTS et l’organisme partenaire ? 	Oui ☐   	Non ☐
Si oui, svp préciser la nature du contrat:      
Si le projet s’inscrit dans le cadre d’un contrat existant, les clauses de confidentialité d’un tel contrat ont préséance sur la présente Convention.
Sinon, les mesures suivantes seront prises pour éviter que des informations sensibles n’apparaissent dans le rapport académique (rapport, mémoire ou thèse) que la personne étudiante devra présenter à son directeur ou sa directrice de recherche, et qu’elle devra soumettre à évaluation par un jury.
À cet effet :
· Le partenaire informe explicitement la personne étudiante du type d’informations qu’il juge sensibles.
· La personne étudiante évite, dans la mesure du possible, d’inclure toute information sensible dans son rapport écrit ainsi que dans ses discussions ou correspondances avec son directeur ou sa directrice de recherche.
· La personne étudiante soumet néanmoins son rapport écrit (y compris les versions préliminaires) ainsi que toute correspondance substantielle (non-triviale) avec son directeur ou sa directrice de recherche à l’approbation préalable du partenaire en vue d’éviter la transmission d’informations que le partenaire jugerait sensibles.
· Le partenaire procède promptement à la vérification des informations afin de ne pas retarder la personne étudiante dans la progression du projet. 
· Le partenaire doit déterminer si le rapport, le mémoire ou la thèse final (pour évaluation) doit être considéré comme confidentiel et en informer la personne étudiante.
· Le rapport, mémoire ou thèse final, tel qu’approuvé par le partenaire, sera évalué par un jury composé de professeurs de l’ÉTS et possiblement de personnes externes. Dans le cas où le document est considéré comme confidentiel, toutes ces personnes devront s’engager à la confidentialité avant d’avoir accès au rapport, au mémoire ou à la thèse.
· Les rapports de 3, 6 ou 15 crédits ne sont pas rendus publics par l’École. 
· Les mémoires et les thèses, lorsque déclarés comme étant confidentiels lors de leur dépôt final à la bibliothèque de l’ÉTS, ne sont rendus publics qu’après une période de non-divulgation convenue entre la personne étudiante et le partenaire.
7. Signatures

Je confirme avoir pris connaissance de ce document et j’accepte de m’y conformer comme mentionné :


[bookmark: Texte3][bookmark: Texte2]     	      	     	 Personne autorisée de l’organisation partenaire	Date

[bookmark: Texte4][bookmark: Texte6]     	      	     	 Personne étudiante		Date

[bookmark: Texte5][bookmark: Texte7]     	      	     	 
Philippe Bossé, directeur adjoint, Décanat des études          Date
Ou la personne qui le représente	
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